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Arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de 
l’air et à l’information du public 

Article 10.II 
Les organismes agréés de surveillance de la qualité de l’air élaborent et publient chaque 
année un rapport sur les résultats de leur surveillance de la qualité de l’air. Ils identifient 
notamment les zones dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air, 
conformément au cadre méthodologique défini par le ministre chargé de l’environnement.  
 
 
Décret n° 2011-678 du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de 
l’air et de l’énergie (SRCAE) 
Article 1er 
 

   

Contexte 
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Contexte 
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Contexte 

Code de l’environnement 
Art. L220-2 Constitue une pollution atmosphérique au sens du présent titre l'introduction 
par l'homme, directement ou indirectement ou la présence, dans l'atmosphère et les 
espaces clos, d'agents chimiques, biologiques ou physiques ayant des conséquences 
préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources 
biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les 
biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives.    
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Méthodologie 

Cf. présentation de mars 2011 
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Bilan national de l’application de la méthodologie 

• Méthodologie mise en œuvre 
o par le LCSQA, à l’échelle nationale, à partir de bases de données nationales; 
o par les AASQA, à l’échelle de la région, à partir de bases de données locales 
ou d’extractions fournies par le LCSQA. Assistance fournie sur demande par le 
LCSQA. 

 
 

   

Zones sensibles (résultats des 
AASQA), juin 2012 
11,4% du territoire 
Environ 60% de la population 
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Bilan national de l’application de la méthodologie 
• Limites rencontrées et ajustements réalisés 
 

o  Valeur de l’incertitude (5µg/m3): satisfaisante dans l’ensemble mais jugée 
inadaptée dans quelques régions. 
o  Emissions: 

-Données de l’INS ajustées localement lorsque l’INS a servi à calculer les 
surémissions; 
- Seuil de surémission de NOx : pourrait être revu pour garantir une 
application homogène du critère sur la France (question de l’année de 
référence des inventaires). 
- En Ile-de-France, utilisation de cartographies de NO2 plutôt que du 
critère de surémission. 

o Présence de population: 
- Quelques ajustements locaux pour tenir compte  de zones habitées 
supplémentaires. 
- En Ile-de-France, utilisation de données fines de population plutôt que 
de la base CORINE. 

o Identification des mailles sensibles:  aucun problème majeur. Quelques  
imprécisions constatées localement, liées à la résolution et au point d’origine 
du maillage. 
o Passage des  mailles aux communes sensibles: aucun problème majeur.  
Quelques ajustements locaux. 
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Bilan national de l’application de la méthodologie 

• Quels sont les principaux déterminants des zones sensibles? 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

   

Qualité de l’air 
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Bilan national de l’application de la méthodologie 

• Quels sont les principaux déterminants des zones sensibles? 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

   

Sensibilité propre 
du territoire 
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Bilan national de l’application de la méthodologie 

• Quels sont les principaux déterminants des zones sensibles? 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

   

Sélection des 
communes 
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